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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code général des impôts 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  
Troisième partie : Dispositions communes aux première et deuxième parties  

Titre premier : Assiette et contrôle de l'impôt  
Chapitre premier : Obligations des contribuables  

0I : Déclarations relatives aux comptes financiers, aux contrats d'assurance-vie 
et aux trusts  

- Article 1649 AB (issu de la n° 2013-1117 du 6 décembre 2013) 

Modifié par LOI n°2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique 
et financière - art. 11  

L'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis dont le constituant ou l'un au moins des bénéficiaires a son 
domicile fiscal en France ou qui comprend un bien ou un droit qui y est situé est tenu d'en déclarer la 
constitution, le nom du constituant et des bénéficiaires, la modification ou l'extinction, ainsi que le contenu de 
ses termes.  
Il est institué un registre public des trusts. Il recense nécessairement les trusts déclarés, le nom de 
l'administrateur, le nom du constituant, le nom des bénéficiaires et la date de constitution du trust.  
Ce registre est placé sous la responsabilité du ministre chargé de l'économie et des finances.  
Les modalités de consultation du registre sont précisées par décret en Conseil d'Etat.  
L'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis qui a son domicile fiscal en France est tenu d'en déclarer la 
constitution, la modification ou l'extinction ainsi que le contenu de ses termes.  
L'administrateur d'un trust déclare également la valeur vénale au 1er janvier de l'année des biens, droits et 
produits mentionnés aux 1° et 2° du III de l'article 990 J. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

 
 

B. Évolution des dispositions contestées 

a. Article 1649 AB créé par loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative 
pour 2011, art. 141 

L'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis dont le constituant ou l'un au moins des bénéficiaires a son 
domicile fiscal en France ou qui comprend un bien ou un droit qui y est situé est tenu d'en déclarer la 
constitution, la modification ou l'extinction, ainsi que le contenu de ses termes.  
Il déclare également la valeur vénale au 1er janvier de l'année des biens, droits et produits mentionnés aux 1° et 
2° du III de l'article 990 J. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 
 

  

1 7° Après l'article 1649 AA, il est inséré un article 1649 AB ainsi rédigé : (…) 
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C. Comparaison des dispositions 
Comparatif entre l’article 1649 AB CGI issu de la loi du 29 juillet 2011 et la version issue de la loi du 6 
décembre 2013  
 
 
 
 
 
 
 
L'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis dont le constituant ou l'un au moins des bénéficiaires a son 
domicile fiscal en France ou qui comprend un bien ou un droit qui y est situé est tenu d'en déclarer la 
constitution, le nom du constituant et des bénéficiaires, la modification ou l'extinction, ainsi que le contenu de 
ses termes. 
Il est institué un registre public des trusts. Il recense nécessairement les trusts déclarés, le nom de 
l'administrateur, le nom du constituant, le nom des bénéficiaires et la date de constitution du trust. 
Ce registre est placé sous la responsabilité du ministre chargé de l'économie et des finances. 
Les modalités de consultation du registre sont précisées par décret en Conseil d'Etat. 
L'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis qui a son domicile fiscal en France est tenu d'en 
déclarer la constitution, la modification ou l'extinction ainsi que le contenu de ses termes. 
Il L'administrateur d'un trust déclare également la valeur vénale au 1er janvier de l'année des biens, droits et 
produits mentionnés aux 1° et 2° du III de l'article 990 J. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 
 
 

  

Nouveau : en gras 
Supprimé : barré 
Non modifié : normal 
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D. Autres dispositions législatives 

1. Code général des impôts  

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  
Titre IV : Enregistrement, publicité foncière. Impôt de solidarité sur la fortune, timbre  
Chapitre premier : Droits d'enregistrement et taxe de publicité foncière  
1re Sous-section : Détermination des bénéfices ou revenus nets des diverses catégories de revenus 
VII : Revenus des capitaux mobiliers 

- Article 792-0 bis 

Créé par LOI n°2011-900 du 29 juillet 2011 - art. 14 (V)  

I. ― 1. Pour l'application du présent code, on entend par trust l'ensemble des relations juridiques créées dans le 
droit d'un Etat autre que la France par une personne qui a la qualité de constituant, par acte entre vifs ou à cause 
de mort, en vue d'y placer des biens ou droits, sous le contrôle d'un administrateur, dans l'intérêt d'un ou de 
plusieurs bénéficiaires ou pour la réalisation d'un objectif déterminé.  
2. Pour l'application du présent titre, on entend par constituant du trust soit la personne physique qui l'a 
constitué, soit, lorsqu'il a été constitué par une personne physique agissant à titre professionnel ou par une 
personne morale, la personne physique qui y a placé des biens et droits.  
II. ― 1. La transmission par donation ou succession de biens ou droits placés dans un trust ainsi que des 
produits qui y sont capitalisés est, pour la valeur vénale nette des biens, droits ou produits concernés à la date de 
la transmission, soumise aux droits de mutation à titre gratuit en fonction du lien de parenté existant entre le 
constituant et le bénéficiaire. 
2. Dans les cas où la qualification de donation et celle de succession ne s'appliquent pas, les biens, droits ou 
produits capitalisés placés dans un trust qui sont transmis aux bénéficiaires au décès du constituant sans être 
intégrés à sa succession ou qui restent dans le trust après le décès du constituant sont soumis aux droits de 
mutation par décès dans les conditions suivantes :  
a) Si, à la date du décès, la part des biens, droits ou produits capitalisés qui est due à un bénéficiaire est 
déterminée, cette part est soumise aux droits de mutation par décès selon le lien de parenté entre le constituant et 
le bénéficiaire ;  
b) Si, à la date du décès, une part déterminée des biens, droits ou produits capitalisés est due globalement à des 
descendants du constituant, cette part est soumise à des droits de mutation à titre gratuit par décès au taux 
applicable à la dernière tranche du tableau I de l'article 777 ;  
c) La valeur des biens, droits ou produits capitalisés placés dans le trust, nette des parts mentionnées aux a et b 
du présent 2, est soumise à des droits de mutation à titre gratuit par décès au taux applicable à la dernière 
tranche du tableau III du même article 777.  
Sans préjudice de l'application de l'article 784 à ces droits ainsi qu'aux droits de mutation à titre gratuit 
mentionnés au 1 du présent II en cas de transmission par donation, la perception des droits de mutation par 
décès mentionnés au même 1 et au a du présent 2 est effectuée en ajoutant la valeur des biens, droits et produits 
qu'ils imposent à celle des autres biens compris dans la déclaration de succession pour l'application d'un tarif 
progressif et pour le calcul des abattements et réductions édictés par les articles 779 et 780.  
Les droits de mutation à titre gratuit mentionnés aux b et c du présent 2 sont acquittés et versés au comptable 
public compétent par l'administrateur du trust dans les délais prévus à l'article 641, à compter du décès du 
constituant. A défaut et dans le cas où l'administrateur du trust est soumis à la loi d'un Etat ou territoire non 
coopératif au sens de l'article 238-0 A ou n'ayant pas conclu avec la France une convention d'assistance 
mutuelle en matière de recouvrement, les bénéficiaires du trust sont solidairement responsables du paiement des 
droits.  
Par exception, lorsque l'administrateur du trust est soumis à la loi d'un Etat ou territoire non coopératif au sens 
de l'article 238-0 A ou lorsque le trust a été constitué après le 11 mai 2011 et que, au moment de la constitution 
du trust, le constituant était fiscalement domicilié en France au sens de l'article 4 B, les droits de donation et les 
droits de mutation par décès sont dus au taux applicable à la dernière tranche du tableau III de l'article 777. 
3. Le bénéficiaire est réputé être un constituant du trust pour l'application du présent II, à raison des biens, droits 
et produits capitalisés placés dans un trust dont le constituant est décédé à la date de l'entrée en vigueur de la loi 
n° 2011-900 du 29 juillet 2011 de finances rectificative pour 2011 et à raison de ceux qui sont imposés dans les 
conditions prévues aux 1 et 2 du même II et de leurs produits capitalisés. 
 

6 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=73EA463542B4E47B0125C9F214CAE4EE.tpdila08v_3?cidTexte=JORFTEXT000024413775&idArticle=LEGIARTI000024415815&dateTexte=20160907&categorieLien=id%23LEGIARTI000024415815


  
 
    Chapitre I bis : Impôt de solidarité sur la fortune 
        Section II : Assiette de l'impôt 

- Article 1736  

(...) 
IV bis.-Les infractions à l'article 1649 AB sont passibles d'une amende de 20 000 € ou, s'il est plus élevé, d'un 
montant égal à 12,5 % des biens ou droits placés dans le trust ainsi que des produits qui y sont capitalisés. 
 

- Article 1754 

I.-Le recouvrement et le contentieux des pénalités calculées sur un impôt sont régis par les dispositions 
applicables à cet impôt.  
II.-Le recouvrement et le contentieux des autres pénalités sont régis par les dispositions applicables aux taxes 
sur le chiffre d'affaires.  
III.-Par dérogation aux dispositions du I :  
(...) 
8. Le constituant et les bénéficiaires soumis au prélèvement de l'article 990 J sont solidairement responsables 
avec l'administrateur du trust du paiement de l'amende prévue au IV bis de l'article 1736. 
 
 
 
 

E. Dispositions règlementaires 

a. Code général des impôts, annexe 3 
 
    Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt 
        Troisième partie : Dispositions communes aux première et deuxième parties 
            Titre premier : Assiette et contrôle de l'impôt 
                Chapitre premier : Obligations des contribuables 

- Article 344 G sexies 

Créé par Décret n°2012-1050 du 14 septembre 2012 - art. 1  
La déclaration mentionnée au premier alinéa de l'article 1649 AB du code général des impôts est déposée au 
service des impôts des entreprises étrangères dans le mois qui suit la constitution, la modification ou l'extinction 
d'un trust défini à l'article 792-0 bis du même code.  
Cette déclaration est établie sur papier libre et comporte les indications suivantes :  
1° L'identification du ou des constituants ou bénéficiaires réputés constituants : nom et prénom ou raison 
sociale, adresse et, le cas échéant, date et lieu de naissance et, s'il y a lieu, de décès ;  
2° L'identification du ou des bénéficiaires : nom et prénom ou raison sociale, adresse et, le cas échéant, date et 
lieu de naissance et, s'il y a lieu, de décès ;  
3° L'identification de l'administrateur du trust : nom et prénom ou dénomination sociale et adresse ;  
4° L'identification du trust : dénomination et adresse ;  
5° Le contenu des termes du trust : contenu de l'acte de trust et des éventuelles stipulations complémentaires 
régissant son fonctionnement, notamment l'indication de sa révocabilité ou de son irrévocabilité, de son 
caractère discrétionnaire ou non et des règles régissant l'attribution des biens ou droits mis en trust ainsi que de 
leurs produits ;  
6° La nature et la date de survenance de l'événement qui a généré l'obligation déclarative ;  
7° Le cas échéant, la consistance, appréciée au jour de l'événement mentionné au 6°, des biens ou droits mis en 
trust, et celle des biens, droits ou produits transmis, attribués ou sortis du trust du fait de cet événement ;  
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8° Pour chaque bien ou droit mis en trust mentionné dans la déclaration conformément au 7°, les nom et prénom 
ou raison sociale, l'adresse et, le cas échéant, les date et lieu de naissance et, s'il y a lieu, de décès, des personnes 
les mettant en trust ;  
9° Pour chaque bien, droit ou produit transmis, attribué ou sorti du trust mentionné dans la déclaration 
conformément au 7°, les nom et prénom ou la raison sociale, l'adresse et, le cas échéant, les date et lieu de 
naissance des personnes auxquelles ce bien, droit ou produit est transmis, attribué ou sorti du trust concerné.  
Pour l'application du présent article, on entend par modification du trust tout changement dans ses termes, mode 
de fonctionnement, constituant, bénéficiaire réputé constituant, bénéficiaire, administrateur, tout décès de l'un 
d'entre eux, toute nouvelle mise en trust ou toute sortie du trust de biens ou droits, toute transmission ou 
attribution de biens, droits ou produits du trust et, plus généralement, toute modification de droit ou de fait 
susceptible d'affecter l'économie ou le fonctionnement du trust concerné. 
 

- Article 344 G septies  

Créé par Décret n°2012-1050 du 14 septembre 2012 - art. 1  

L'administrateur d'un trust défini à l'article 792-0 bis du code général des impôts dépose au service des impôts 
des entreprises étrangères, au plus tard le 15 juin de chaque année, la déclaration mentionnée au deuxième 
alinéa de l'article 1649 AB du même code.  
Cette déclaration est établie sur papier libre et comporte les indications suivantes :  
1° L'identification du ou des constituants ou bénéficiaires réputés constituants : nom et prénom ou raison 
sociale, adresse et, le cas échéant, date et lieu de naissance et, s'il y a lieu, de décès ;  
2° L'identification du ou des bénéficiaires : nom et prénom ou raison sociale, adresse et, le cas échéant, date et 
lieu de naissance et, s'il y a lieu, de décès ;  
3° L'identification de l'administrateur du trust : nom et prénom ou dénomination sociale et adresse ;  
4° L'identification du trust : dénomination et adresse ;  
5° Le contenu des termes du trust : contenu de l'acte de trust et des éventuelles stipulations complémentaires 
régissant son fonctionnement, notamment l'indication de sa révocabilité ou de son irrévocabilité, de son 
caractère discrétionnaire ou non et des règles régissant l'attribution des biens ou droits mis en trust ainsi que de 
leurs produits ;  
6° Si l'un au moins des constituants, bénéficiaires réputés constituants ou bénéficiaires a son domicile fiscal en 
France, l'inventaire détaillé des biens, droits et produits capitalisés, situés en France ou hors de France et placés 
dans le trust ainsi que leur valeur vénale au 1er janvier de l'année ;  
7° Si aucun des constituants, bénéficiaires réputés constituants ou bénéficiaires n'a son domicile fiscal en 
France, l'inventaire détaillé des biens, droits et produits capitalisés, situés en France et placés dans le trust ainsi 
que leur valeur vénale au 1er janvier de l'année, à l'exclusion des placements financiers au sens de l'article 885 L 
du code précité.  
L'administrateur du trust est dispensé d'indiquer les informations mentionnées au 5° si la déclaration prévue au 
premier alinéa de l'article 1649 AB du code précité a été précédemment déposée.  
La déclaration mentionnée au premier alinéa est accompagnée, le cas échéant, du paiement du montant 
correspondant au prélèvement prévu à l'article 990 J du code précité. 
 

- Article 344 G octies 

Pour l'application de l'article 1649 AB du code général des impôts, le domicile fiscal est apprécié au 1er janvier 
de chaque année. 
 

b. Décret n° 2016-567 du 10 mai 2016 relatif au registre public des trusts 
La section I du chapitre Ier de la troisième partie du livre Ier de l'annexe II au code général des impôts est 
intitulée : « Registre public des trusts » et comprend les articles 368 à 368 C ainsi rédigés :  
« Art. 368.-I.-Un traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé “ Registre public des trusts ” 
est mis en œuvre par la direction générale des finances publiques.  
« II.-Les informations traitées, issues du traitement dénommé “ Base nationale des données patrimoniales ”, sont 
les suivantes :  
« 1° La dénomination du trust et son adresse ;  
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« 2° La date de constitution, la date d'extinction du trust ;  
« 3° La date et la nature de la déclaration de trust mentionnée à l'article 1649 AB du code général des impôts ;  
« 4° Les éléments d'identification du constituant, du bénéficiaire et de l'administrateur du trust.  
« Les éléments d'identification du constituant et du bénéficiaire, personne physique, sont leur nom, leur prénom, 
leur date et lieu de naissance, leur date de décès.  
« Les éléments d'identification de l'administrateur sont son nom, son prénom, sa date et son lieu de naissance.  
« Les éléments d'identification d'une personne morale sont sa dénomination sociale et son numéro SIREN.  
« III.-Les informations mentionnées au II sont conservées pendant dix ans après la date d'extinction du trust.  
 
« Art. 368 A.-I.-Toute personne peut obtenir, par voie électronique, la délivrance des informations mentionnées 
à l'article 368. L'accès au traitement automatisé est réalisé dans le cadre d'une procédure sécurisée 
d'authentification fixée par arrêté du ministre chargé du budget.  
« II.-A.-La consultation du registre est effectuée, par voie électronique, auprès de la direction générale des 
finances publiques, à partir de l'un des critères de recherche suivants :  
« 1° La dénomination du trust ;  
« 2° L'identité du constituant, du bénéficiaire ou de l'administrateur en indiquant, s'il s'agit d'une personne 
physique, son nom ou, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination sociale ou son numéro SIREN.  
« B.-La recherche peut être complétée en y ajoutant l'un des critères facultatifs suivants :  
« 1° La commune ou le pays d'établissement du trust, sa date de constitution ;  
« 2° Pour le constituant ou le bénéficiaire, personne physique, son prénom, sa date de naissance, sa commune, 
son département ou son pays de naissance, sa date de décès ;  
« 3° Pour l'administrateur, personne physique, son prénom, sa date de naissance, sa commune, son département 
ou son pays de naissance.  
« III.-Les interrogations du registre font l'objet d'un enregistrement journalier qui se traduit par la conservation, 
pour chaque connexion, des éléments suivants :  
« 1° Identifiant de l'usager ; 
« 2° Adresse IP de l'usager ; 
« 3° Date et heure de la recherche.  
« Ces éléments sont conservés pendant une durée d'un an.  
 
« Art. 368 B.-I.-Lors de chaque accès au traitement mentionné à l'article 368, le demandeur est informé de ses 
conditions générales d'utilisation telles que fixées par arrêté du ministre chargé du budget.  
« II.-Le droit d'accès et le droit de rectification, prévus par la loi du 6 janvier 1978 susvisée, s'exercent auprès du 
directeur général des finances publiques.  
« Le droit d'opposition prévu par l'article 38 de la même loi ne s'applique pas au présent traitement.  
« Art. 368 C.-Les informations faisant l'objet du traitement prévu à l'article 368 sont transmises périodiquement 
au ministre de la justice, aux agents des douanes mentionnés à l'article 28-1 du code de procédure pénale ainsi 
qu'aux agents des services fiscaux mentionnés à l'article 28-2 du même code. » 
 

c. Arrêté du 21 juin 2016 relatif aux conditions d'accès et d'utilisation des 
informations contenues dans le registre public des trusts 

- Article 1  

L'accès au traitement automatisé prévu à l'article 368 de l'annexe II au code général des impôts est réalisé dans 
le cadre de la procédure d'authentification sécurisée fixée pour l'accès aux services en ligne de la direction 
générale des finances publiques. 
Les informations d'authentification des usagers sont celles qui figurent dans l'annuaire de la direction générale 
des finances publiques défini par l'arrêté du 14 janvier 2002 autorisant la création d'un traitement automatisé 
d'informations nominatives à la direction générale des impôts permettant la gestion des accès aux applications 
internet et intranet et dénommé « annuaire DGI ». 

- Article 2  
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Les conditions générales d'utilisation du registre public des trusts, dont l'utilisateur prend connaissance avant 
d'accéder au traitement automatisé prévu à l'article 368 de l'annexe II au code général des impôts, sont définies 
en annexe au présent arrêté. 
Annexe 
 
 

F. Droit de l’Union européenne 

a. Directive UE 2015/849 du 20 mai 2015 
DIRECTIVE (UE) 2015/849 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 20 mai 2015 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du 
terrorisme, modifiant le règlement (UE) no 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la 
directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission 
(...) 
 (14) La nécessité de disposer d'informations exactes et actualisées sur le bénéficiaire effectif joue un rôle 
déterminant pour remonter jusqu'aux criminels, qui pourraient autrement masquer leur identité derrière une 
structure de société. Les États membres devraient donc veiller à ce que les entités constituées sur leur territoire 
conformément au droit national recueillent et conservent des informations suffisantes, exactes et actuelles sur 
leurs bénéficiaires effectifs, outre les informations de base telles que le nom et l'adresse de la société, et la 
preuve de constitution et de propriété légale. En vue de renforcer la transparence afin de lutter contre le 
détournement d'entités juridiques, les États membres devraient veiller à ce que les informations sur les 
bénéficiaires effectifs soient conservées dans un registre central tenu en dehors de la société, dans le plein 
respect du droit de l'Union. Les États membres peuvent utiliser à cet effet une base de données centrale qui 
collecte les informations sur les bénéficiaires effectifs, ou le registre du commerce et des sociétés ou un autre 
registre central. Les États membres peuvent décider que les entités assujetties sont chargées de remplir le 
registre. Les États membres devraient s'assurer que, dans tous les cas, ces informations sont mises à la 
disposition des autorités compétentes et des CRF et sont communiquées aux entités assujetties lorsque ces 
dernières prennent des mesures de vigilance à l'égard de la clientèle. Les États membres devraient également 
s'assurer que l'accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs est accordé, conformément aux règles en 
matière de protection des données, à d'autres personnes pouvant justifier d'un intérêt légitime en ce qui concerne 
le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et les infractions sous-jacentes associées comme la 
corruption, les infractions fiscales pénales et la fraude. Les personnes justifiant d'un intérêt légitime devraient 
avoir accès aux informations concernant la nature et l'ampleur des intérêts effectifs détenus sous la forme de leur 
poids approximatif. 
(15) À cet effet, les États membres devraient pouvoir autoriser au titre de leur droit national un accès plus large 
que celui prévu par la présente directive. 
 (...) 

- Article premier 

1.   La présente directive vise à prévenir l'utilisation du système financier de l'Union aux fins du blanchiment de 
capitaux et du financement du terrorisme. 
2.   Les États membres veillent à ce que le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme soient 
interdits. 
3.   Aux fins de la présente directive, sont considérés comme blanchiment de capitaux les agissements ci-après 
énumérés, commis intentionnellement: 

a) la conversion ou le transfert de biens, dont celui qui s'y livre sait qu'ils proviennent d'une activité criminelle ou 
d'une participation à une activité criminelle, dans le but de dissimuler ou de déguiser l'origine illicite de ces 
biens ou d'aider toute personne impliquée dans une telle activité à échapper aux conséquences juridiques des 
actes qu'elle a commis; 

b) le fait de dissimuler ou de déguiser la nature, l'origine, l'emplacement, la disposition, le mouvement ou la 
propriété réels de biens ou des droits qui y sont liés, dont celui qui s'y livre sait qu'ils proviennent d'une 
activité criminelle ou d'une participation à une telle activité; 

c) l'acquisition, la détention ou l'utilisation de biens, dont celui qui s'y livre sait, au moment où il les réceptionne, 
qu'ils proviennent d'une activité criminelle ou d'une participation à une telle activité; 
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d) la participation à l'un des actes visés aux points a), b) et c), le fait de s'associer pour le commettre, de tenter de 
le commettre, d'aider ou d'inciter quelqu'un à le commettre ou de le conseiller à cet effet, ou de faciliter 
l'exécution d'un tel acte. 

(...) 
 

- Article 2 

1.   La présente directive s'applique aux entités assujetties suivantes: 

1) les établissements de crédit; 

2) les établissements financiers; 

3) les personnes physiques ou morales suivantes, agissant dans l'exercice de leur activité professionnelle: 

a) les auditeurs, experts-comptables externes et conseillers fiscaux; 

b) les notaires et autres membres de professions juridiques indépendantes, lorsqu'ils participent, au nom de leur 
client et pour le compte de celui-ci, à toute transaction financière ou immobilière ou lorsqu'ils assistent leur 
client dans la préparation ou l'exécution de transactions portant sur: 

i) l'achat et la vente de biens immeubles ou d'entreprises commerciales; 

ii) la gestion de fonds, de titres ou d'autres actifs appartenant au client; 

iii) l'ouverture ou la gestion de comptes bancaires, d'épargne ou de portefeuilles; 

iv) l'organisation des apports nécessaires à la constitution, à la gestion ou à la direction de sociétés; 

v) la constitution, la gestion ou la direction de fiducies/trusts, de sociétés, de fondations ou de structures 
similaires; 

 

c) les prestataires de services aux sociétés et aux fiducies/trusts qui ne relèvent pas déjà du point a) ou du 
point b); 

 

 
CHAPITRE III. INFORMATIONS SUR LES BÉNÉFICIAIRES EFFECTIFS 

- Article 30 

1.   Les États membres veillent à ce que les sociétés et autres entités juridiques constituées sur leur territoire 
aient l'obligation d'obtenir et de conserver des informations adéquates, exactes et actuelles sur leurs bénéficiaires 
effectifs, y compris des précisions sur les intérêts effectifs détenus. 
Les États membres veillent à ce que ces entités soient tenues de fournir, outre des informations sur leur 
propriétaire légal, des informations sur le bénéficiaire effectif aux entités assujetties lorsque celles-ci prennent 
des mesures de vigilance à l'égard de la clientèle conformément au chapitre II. 
2.   Les États membres exigent que les autorités compétentes et les CRF puissent accéder en temps utile aux 
informations visées au paragraphe 1. 
3.   Les États membres veillent à ce que les informations visées au paragraphe 1 soient conservées dans un 
registre central dans chaque État membre, par exemple un registre du commerce, un registre des sociétés tel que 
visé à l'article 3 de la directive 2009/101/CE du Parlement européen et du Conseil (31), ou un registre public. 
Les États membres communiquent à la Commission les spécificités de ces dispositifs nationaux. Les 
informations concernant les bénéficiaires effectifs figurant dans cette base de données peuvent être recueillies 
conformément aux systèmes nationaux. 
4.   Les États membres exigent que les informations conservées dans le registre central visé au paragraphe 3 
soient adéquates, exactes et actuelles. 
 
5.   Les États membres veillent à ce que les informations sur les bénéficiaires effectifs soient accessibles dans 
tous les cas: 

a) aux autorités compétentes et aux CRF, sans aucune restriction; 
b) b) aux entités assujetties, dans le cadre de la vigilance à l'égard de la clientèle conformément au chapitre 

II; 
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c) c) à toute personne ou organisation capable de démontrer un intérêt légitime. 

Les personnes ou organisations visées au point c) ont accès au moins au nom, au mois et à l'année de naissance, 
à la nationalité et au pays de résidence du bénéficiaire effectif, ainsi qu'à la nature et à l'étendue des intérêts 
effectifs détenus. 
Aux fins du présent paragraphe, l'accès aux informations sur les bénéficiaires effectifs se fait conformément aux 
règles en matière de protection des données et peut donner lieu à une inscription en ligne et au paiement de frais. 
Les frais facturés pour l'obtention des informations ne dépassent pas les coûts administratifs y afférents. 
6.   Le registre central visé au paragraphe 3 permet aux autorités compétentes et aux CRF un accès en temps 
utile et sans restriction, sans alerter l'entité concernée. Il permet également un accès en temps utile aux entités 
assujetties lorsqu'elles prennent des mesures de vigilance à l'égard de la clientèle. 
 (...) 
 

- Article 31 

1.   Les États membres exigent que les fiduciaires/trustees de toute fiducie expresse/de tout trust exprès régi(e) 
par leur droit obtiennent et conservent des informations adéquates, exactes et actuelles sur les bénéficiaires 
effectifs de la fiducie/du trust. Ces informations comprennent l'identité: 

a) du constituant; 

b) du ou des fiduciaires/trustees; 

c) du protecteur (le cas échéant); 

d) des bénéficiaires ou de la catégorie de bénéficiaires; et 

e) de toute autre personne physique exerçant un contrôle effectif sur la fiducie/le trust. 

2.   Les États membres veillent à ce que les fiduciaires/trustees déclarent leur statut et fournissent en temps utile 
les informations visées au paragraphe 1 aux entités assujetties lorsque, en tant que fiduciaires/trustees, ils nouent 
une relation d'affaires ou exécutent, à titre occasionnel, une transaction dont le montant dépasse les seuils fixés à 
l'article 11, points b), c) et d). 
3.   Les États membres exigent que les autorités compétentes et les CRF puissent accéder en temps utile aux 
informations visées au paragraphe 1. 
4.   Les États membres exigent que les informations visées au paragraphe 1 soient conservées dans un registre 
central lorsque la fiducie/le trust génère des conséquences fiscales. Le registre central garantit aux autorités 
compétentes et aux CRF un accès en temps utile et sans restriction, sans alerter les parties à la fiducie/au trust 
concerné(e). Il peut également permettre un accès en temps utile aux entités assujetties, dans le cadre de la 
vigilance à l'égard de la clientèle conformément au chapitre II. Les États membres communiquent à la 
Commission les caractéristiques de ces mécanismes nationaux. 
5.   Les États membres exigent que les informations conservées dans le registre central visé au paragraphe 4 
soient adéquates, exactes et actuelles. 
6.   Les États membres font en sorte que les entités assujetties ne s'appuient pas exclusivement sur le registre 
central visé au paragraphe 4 pour remplir leurs obligations de vigilance à l'égard de la clientèle prévues au 
chapitre II. Ces obligations sont remplies en appliquant une approche fondée sur les risques. 
 
 

G. Jurisprudence de la Cour de cassation 
- Cass. 1ère civ., 20 février 1996, n° 423, Zieseniss 

Vu les articles 894, 895, 923 et 926 du Code civil ; 
Attendu que Marie-Louise X..., de nationalité américaine, est décédée à Paris, le 4 novembre 1965, en laissant à 
sa succession Mmes Sylvia et Diana Y..., ses petites-filles, venant en représentation de leur père, Christian Y..., 
prédécédé, et M. Charles Y..., son second fils ; que, par acte du 11 mai 1953, elle avait constitué un trust de droit 
américain chargeant la Chase Manhattan Bank de gérer les actions qu'elle lui remettait, à charge de lui verser les 
revenus sa vie durant et, après son décès, de verser le capital à ses petits- enfants ; que, par un avenant du 28 
septembre 1962, elle en avait réduit le bénéfice aux seuls enfants de Charles, à l'exception de l'un d'eux, Jérôme 
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; que, les 10 décembre 1962 et 13 avril 1964, elle avait consenti à son fils Charles plusieurs donations 
préciputaires portant notamment sur des oeuvres d'art ; que, par testament du 9 octobre 1963, elle avait institué 
celui-ci légataire de la quotité disponible ; que, par assignation du 6 août 1981, Mmes Sylvia et Diana Y... ont 
demandé le partage de la succession, dont il est admis qu'elle est uniquement mobilière et est soumise à la loi 
française, et la réduction des libéralités ; que le notaire commis pour procéder à la liquidation a dressé un 
procès-verbal de difficulté faisant état de ce que le montant cumulé du trust et des donations consenties à M. 
Charles Y... excédait celui de la quotité disponible ; que les parties se sont opposées sur l'ordre des réductions ; 
que Mmes Sylvia et Diana Y... ont soutenu que le trust devait être réduit comme une donation entre vifs, et donc 
après les legs et donations consenties à M. Charles Y..., qui lui étaient postérieures ; que celui-ci et ses enfants 
ont au contraire prétendu que le contrat de trust ne pouvait être assimilé à une donation et devait être regardé et 
réduit comme un legs ; que l'arrêt attaqué a jugé que le trust contient des legs particuliers et que, en 
conséquence, ces legs devaient être réduits avant les donations consenties à M. Charles Y... conformément à 
l'article 926 du Code civil ; 
Attendu que, pour se prononcer ainsi, la cour d'appel a relevé que les critères de la donation entre vifs font 
défaut au contrat de trust litigieux, ce qui empêche de l'assimiler à une donation ; que la convention contient des 
clauses correspondant aux dispositions prévues par les articles 895 et 1002, alinéa 2, du Code civil ; que Marie-
Louise Y... avait conservé un pouvoir de révocation, qu'elle a d'ailleurs mis en oeuvre, ce qui rapproche le 
contrat de trust d'une disposition testamentaire révocable ; que le trust constitué portait sur " des biens à venir " 
et non sur " des biens présents " ; que la cour d'appel en a déduit qu'au regard de l'ordre de réduction prescrit par 
l'article 923 du Code civil le contrat de trust du 11 mai 1953, et ses avenants, doivent être qualifiés de 
dispositions testamentaires et, plus précisément, de legs particuliers ; 
Attendu cependant, que la cour d'appel avait constaté que, lors de la constitution du trust le 11 mai 1953, Marie-
Louise X... s'était dépouillée d'un capital pour en percevoir les revenus sa vie durant, tout en chargeant le trustee 
de le remettre, au jour de sa mort, aux bénéficiaires désignés par elle à cette date ; que cette opération, dont, 
comme le relève la cour d'appel, les parties ne contestaient ni la régularité au regard du droit américain ni qu'elle 
était dictée par une intention libérale en faveur des bénéficiaires, a réalisé une donation indirecte qui, ayant reçu 
effet au moment du décès de la donatrice par la réunion de tous ses éléments, a donc pris date à ce jour ; que, 
dès lors, les dispositions de l'article 926 du Code civil n'étaient pas applicables à la réduction de cette libéralité, 
de sorte qu'en statuant comme elle a fait la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression.  
 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés.  
 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant :  
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ;  
- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ;  
(...) 
- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission de 
la monnaie. 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur la protection de la vie privée 

- Décision n° 83-164 DC du 29 décembre 1983, Loi de finances pour 1984   

Sur l'article 114 relatif à la publicité de l'impôt :  
40. Considérant que l'article 114 de la loi de finances prévoit qu'une liste des personnes assujetties à l'impôt sur 
le revenu, à l'impôt sur les sociétés ou à l'impôt sur les grandes fortunes est dressée de manière à distinguer les 
trois impôts par commune ; qu'elle est complétée par l'indication des personnes non assujetties dans la commune 
à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés mais qui y possèdent une résidence ; que la liste concernant 
l'impôt sur le revenu comporte, outre la mention du montant de l'impôt et du nombre des parts du quotient 
familial, l'indication du revenu imposable et de l'avoir fiscal ; qu'enfin, pour l'impôt sur les grandes fortunes, la 
liste est complétée par l'indication de la valeur du patrimoine déclaré et du montant de l'impôt mis à la charge de 
chaque redevable ;  
41. Considérant que, selon les députés auteurs de la saisine, ces dispositions auraient été adoptées, sur 
amendement d'origine parlementaire, contrairement aux règles de recevabilité posées par les articles 40 de la 
Constitution et 42 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 ; qu'elles méconnaissent l'article 2 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen en ce qu'elles portent atteinte à la fois au "respect de la vie privée" et à la "sûreté 
des citoyens" ; qu'elles sont contraires aux prescriptions de l'article 1er de l'ordonnance du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances en ce qu'elles n'ont pas une portée financière ou fiscale.  
43. Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen" le but 
de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression" ; que les dispositions de l'article 
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114 ne portent aucune atteinte à ces principes non plus qu'à aucune autre règle ou principe de valeur 
constitutionnelle ;  
44. Considérant que ces dispositions sont de nature à améliorer la sincérité des déclarations fiscales et, comme 
telles, sont au nombre de celles qui peuvent trouver place dans une loi de finances ;  
 

- Décision n° 2010-25 QPC du 16 septembre 2010, M. Jean-Victor C. [Fichier empreintes 
génétiques]   

16. Considérant, en troisième lieu, que le fichier relève du contrôle de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés en application des dispositions et selon les modalités prévues par la loi du 6 janvier 
1978 susvisée ; que, selon les dispositions de l'article 706-54, il est en outre placé sous le contrôle d'un magistrat 
; qu'il est constitué en vue de l'identification et de la recherche des auteurs de certaines infractions et ne 
centralise que les traces et empreintes concernant les mêmes infractions ; que l'inscription au fichier concerne, 
outre les personnes condamnées pour ces infractions, celles à l'encontre desquelles il existe des indices graves 
ou concordants rendant vraisemblable qu'elles les aient commises ; que, pour ces dernières, les empreintes 
prélevées dans le cadre d'une enquête ou d'une information judiciaires sont conservées dans le fichier sur 
décision d'un officier de police judiciaire agissant soit d'office, soit à la demande du procureur de la République 
ou du juge d'instruction ; qu'une procédure d'effacement est, dans ce cas, prévue par le législateur, lorsque la 
conservation des empreintes n'apparaît plus nécessaire compte tenu de la finalité du fichier ; que le refus du 
procureur de la République de procéder à cet effacement est susceptible de recours devant le juge des libertés et 
de la détention dont la décision peut être contestée devant le président de la chambre de l'instruction ; qu'enfin, 
toute personne bénéficie d'un droit d'accès direct auprès du responsable du fichier en application de l'article 39 
de la loi du 6 janvier 1978 susvisée ; que, dès lors, ces dispositions sont de nature à assurer, entre le respect de la 
vie privée et la sauvegarde de l'ordre public, une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée ; que le 
grief tiré de ce que la mise en oeuvre du fichier ne serait pas assortie de garanties appropriées doit être écarté ; 

- Décision n° 2012-652 DC du 22 mars 2012 - Loi relative à la protection de l'identité 

7. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ainsi que la procédure 
pénale ; qu'il appartient au législateur, dans le cadre de sa compétence, d'assurer la conciliation entre, d'une part, 
la sauvegarde de l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la protection 
de principes et de droits de valeur constitutionnelle et, d'autre part, le respect des autres droits et libertés 
constitutionnellement protégés ; qu'il lui est à tout moment loisible d'adopter des dispositions nouvelles dont il 
lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur 
substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de 
garanties légales des exigences constitutionnelles ;   
8. Considérant, en second lieu, que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 implique le droit au respect de la vie privée ; que, par suite, la collecte, 
l'enregistrement, la conservation, la consultation et la communication de données à caractère personnel 
doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en œuvre de manière adéquate et proportionnée 
à cet objectif ; 
9. Considérant que la création d'un traitement de données à caractère personnel destiné à préserver l'intégrité des 
données nécessaires à la délivrance des titres d'identité et de voyage permet de sécuriser la délivrance de ces 
titres et d'améliorer l'efficacité de la lutte contre la fraude ; qu'elle est ainsi justifiée par un motif d'intérêt 
général ; 
10. Considérant, toutefois, que, compte tenu de son objet, ce traitement de données à caractère personnel est 
destiné à recueillir les données relatives à la quasi-totalité de la population de nationalité française ; que les 
données biométriques enregistrées dans ce fichier, notamment les empreintes digitales, étant par elles-mêmes 
susceptibles d'être rapprochées de traces physiques laissées involontairement par la personne ou collectées à son 
insu, sont particulièrement sensibles ; que les caractéristiques techniques de ce fichier définies par les 
dispositions contestées permettent son interrogation à d'autres fins que la vérification de l'identité d'une 
personne ; que les dispositions de la loi déférée autorisent la consultation ou l'interrogation de ce fichier non 
seulement aux fins de délivrance ou de renouvellement des titres d'identité et de voyage et de vérification de 
l'identité du possesseur d'un tel titre, mais également à d'autres fins de police administrative ou judiciaire ;  
11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'eu égard à la nature des données enregistrées, à l'ampleur de 
ce traitement, à ses caractéristiques techniques et aux conditions de sa consultation, les dispositions de l'article 5 
portent au droit au respect de la vie privée une atteinte qui ne peut être regardée comme proportionnée au but 
poursuivi ; que, par suite, les articles 5 et 10 de la loi doivent être déclarés contraires à la Constitution ; qu'il en 
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va de même, par voie de conséquence, du troisième alinéa de l'article 6, de l'article 7 et de la seconde phrase de 
l'article 8 ; 

- Décision n° 2013-681 DC du 5 décembre 2013, Loi organique portant application de l'article 11 de 
la Constitution   

25. Considérant, en troisième lieu, que les articles 5 et 6 sont relatifs aux modalités selon lesquelles les électeurs 
inscrits sur les listes électorales peuvent apporter leur soutien à une proposition de loi présentée en application 
du troisième alinéa de l'article 11 de la Constitution ; que l'article 5 dispose que ce soutien, qui ne peut être 
retiré, est recueilli sous la forme électronique ; qu'afin de faciliter la mise en oeuvre par toute personne inscrite 
sur une liste électorale de son droit d'apporter son soutien à une telle proposition de loi, l'article 6, d'une part, 
impose la mise à disposition, dans la commune la plus peuplée de chaque canton ou au niveau d'une 
circonscription équivalente et dans les consulats, de points d'accès à un service de communication au public en 
ligne et, d'autre part, permet à tout électeur de demander à un agent de la commune ou du consulat de faire 
enregistrer électroniquement son soutien présenté sur papier ; que ces dispositions doivent être déclarées 
conformes à la Constitution ;  
26. Considérant, en quatrième lieu, qu'en application du premier alinéa de l'article 7, toute personne pourra 
consulter la liste de toutes les électeurs ayant apporté leur soutien à une proposition de loi ayant fait l'objet de la 
procédure de recueil des soutiens ; que le dernier alinéa de l'article 5 dispose que les électeurs sont réputés 
consentir à l'enregistrement de leur soutien aux seules fins définies par la loi organique ; que le second alinéa de 
l'article 7 dispose que dans un délai de deux mois à compter de la publication de la décision du Conseil 
constitutionnel rendue en application de l'article 45-6 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 précitée, les données 
collectées dans le cadre des opérations de recueil des soutiens sont détruites ;  
27. Considérant que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 implique le droit au respect de la vie privée ; que, par suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la 
consultation et la communication de données à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt 
général et mis en oeuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif ;  
28. Considérant qu'en permettant à toute personne de consulter l'intégralité de la liste des soutiens, le législateur 
organique a entendu garantir l'authenticité de celle-ci en reconnaissant à toute personne le droit de vérifier, dès 
le début de la période de recueil des soutiens et à tout moment, qu'elle-même ou toute autre personne figure ou 
ne figure pas sur cette liste ; que le législateur organique a interdit que les données à caractère personnel 
collectées à l'occasion du recueil des soutiens puissent être utilisées à d'autres fins que celles définies par la loi 
organique ; qu'il a, par suite, également entendu interdire qu'à l'occasion de cette consultation, il soit possible de 
procéder à une extraction spécifique visant à regrouper un ensemble de soutiens, notamment d'une même zone 
géographique ; qu'il appartiendra au décret pris après avis motivé et publié de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés de préciser notamment, dans le respect des exigences qui résultent de l'article 2 de 
la Déclaration de 1789, les modalités concrètes selon lesquelles cette liste peut être consultée ; que le législateur 
organique a enfin imposé la destruction des données collectées dans le cadre des opérations de recueil des 
soutiens dans un délai de deux mois à compter de la publication de la décision du Conseil constitutionnel rendue 
en application de l'article 45-6 précité ; que, dans ces conditions, le législateur organique a adopté des garanties 
appropriées pour que la mise en oeuvre des dispositions de l'article 11 de la Constitution s'opère dans le respect 
des exigences qui résultent, en matière de traitement de données à caractère personnel, du droit au respect de la 
vie privée ; que ces dispositions doivent être déclarées conformes à la Constitution ;  
 

- Décision n° 2013-684 DC du 29 décembre 2013, Loi de finances rectificative pour 2013   

10. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il incombe au 
législateur, dans le cadre de sa compétence, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la lutte contre la fraude 
fiscale, qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, le respect des autres droits et libertés 
constitutionnellement protégés, au nombre desquels figure le droit au respect de la vie privée qui découle de 
l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que, dans l'exercice de son pouvoir, le 
législateur ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ;  
11. Considérant qu'il ressort des débats parlementaires qu'en renforçant les obligations déclaratives en matière 
d'assurance-vie et en permettant que soit mis en place un fichier national des contrats d'assurance-vie, le 
législateur a entendu favoriser la connaissance par l'administration de ces contrats afin de mieux prendre en 
compte la matière imposable et de faciliter la lutte contre la fraude fiscale ; qu'il a poursuivi un but d'intérêt 
général ;  
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12. Considérant que les dispositions de l'article 10 ont notamment pour objet de renforcer, en particulier 
en matière d'assurance-vie, les obligations déclaratives des organismes d'assurance ; que ceux-ci seront 
ainsi tenus de déclarer à l'administration fiscale la souscription et le dénouement des contrats de 
capitalisation et autres contrats de même nature, en particulier des contrats d'assurance-vie, et chaque 
année, leur encours au 1er janvier de l'année de la déclaration ainsi que leur valeur de rachat ou le 
montant du capital garanti, y compris sous forme de rente, à cette date ; que sont exclus du champ des 
obligations annuelles de déclaration les contrats dont la valeur est inférieure à 7 500 euros ; que les 
déclarations s'effectueront dans les conditions et les délais fixés par un décret en Conseil d'État ; que les 
sanctions prévues à l'article 1736 du code général des impôts s'appliqueront aux organismes d'assurance qui 
méconnaîtraient leurs obligations déclaratives ; que les informations transmises sont à la seule destination de 
l'administration fiscale qui est tenue à l'obligation de secret dans les conditions prévues à l'article L. 103 du livre 
des procédures fiscales ;  
13. Considérant, enfin, que si la mise en oeuvre des dispositions de l'article 10 doit conduire à la création 
d'un traitement de données à caractère personnel des informations ainsi recueillies, il ressort des débats 
parlementaires, qu'en adoptant ces dispositions, le législateur n'a pas entendu déroger aux garanties 
apportées par la loi du 6 janvier 1978 susvisée relatives notamment aux pouvoirs de la Commission 
nationale de l'informatique et des libertés, qui s'appliqueront aux traitements en cause ; que, par suite, il 
appartiendra aux autorités compétentes, dans le respect de ces garanties et sous le contrôle de la 
juridiction compétente, de s'assurer que la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation, la 
communication, la contestation et la rectification des données de ce fichier des contrats d'assurance-vie 
seront mis en oeuvre de manière adéquate et proportionnée à l'objectif poursuivi ;  
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'au regard de l'objectif d'intérêt général poursuivi, les 
dispositions de l'article 10 ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée ; que 
ces dispositions, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarées 
conformes à la Constitution ;  
 
 

- Décision n° 2014-690 DC du 13 mars 2014, Loi relative à la consommation 

En ce qui concerne le grief tiré de l'atteinte au droit au respect de la vie privée :  
51. Considérant que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 implique le droit au respect de 
la vie privée ; que, par suite, la collecte, l'enregistrement, la conservation, la consultation et la communication 
de données à caractère personnel doivent être justifiés par un motif d'intérêt général et mis en oeuvre de manière 
adéquate et proportionnée à cet objectif ;  
52. Considérant que la création d'un traitement de données à caractère personnel destiné à recenser les crédits à 
la consommation contractés par les personnes physiques pour leurs besoins non professionnels, les incidents de 
paiement caractérisés liés aux crédits souscrits par ces personnes ainsi que les informations relatives aux 
situations de surendettement et aux liquidations judiciaires vise à prévenir plus efficacement et plus 
précocement les situations de surendettement en fournissant aux établissements et organismes financiers des 
éléments leur permettant d'apprécier, au moment de l'octroi du prêt, la solvabilité des personnes physiques qui 
sollicitent un crédit ou se portent caution et en conséquence de mieux évaluer le risque ; que, par la création du 
registre national des crédits aux particuliers, le législateur a poursuivi un motif d'intérêt général de 
prévention des situations de surendettement ;  
53. Considérant que les informations enregistrées dans le registre national des crédits aux particuliers sont 
énumérées par le paragraphe IV de l'article L. 333-10 du code de la consommation ; qu'y figureront des 
informations relatives à l'état civil de la personne qui a souscrit le crédit, à l'identification de l'établissement ou 
de l'organisme à l'origine de la déclaration, à l'identification, à la catégorie et aux caractéristiques du crédit, aux 
incidents de paiement caractérisés, aux situations de surendettement et aux liquidations judiciaires prononcées, à 
la date de mise à jour des données et au motif et à la date des consultations effectuées ; qu'en vertu des 
dispositions de l'article L. 333-11, les informations relatives aux crédits seront conservées pendant la durée 
d'exécution du contrat de crédit ; que celles relatives aux incidents de paiement seront conservées jusqu'au 
paiement intégral des sommes dues, sans que la durée de conservation de ces informations puisse excéder cinq 
ans à compter de la date d'enregistrement de l'incident de paiement ; que celles relatives aux situations de 
surendettement seront conservées pendant la durée de l'exécution du plan ou des mesures, sans que la durée de 
conservation des informations puisse excéder sept ans ; que celles relatives à la procédure de rétablissement 
personnel, à la procédure de liquidation judiciaire ou à un effacement partiel de dettes seront conservées jusqu'à 
l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la date d'homologation ou de clôture de la procédure ; que le 
traitement de données à caractère personnel qui est créé est ainsi destiné à recueillir et à conserver pendant 
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plusieurs années des données précises et détaillées relatives à un grand nombre de personnes physiques 
débitrices ;  
54. Considérant que les dispositions de l'article L. 333-8 du code de la consommation prévoient une consultation 
obligatoire de ce registre par les établissements et organismes financiers « avant toute décision effective 
d'octroyer un crédit à la consommation » ainsi qu'« avant de proposer à l'emprunteur de reconduire un contrat de 
crédit renouvelable et dans le cadre de la vérification triennale de solvabilité de l'emprunteur » ; qu'elles 
autorisent une consultation de ce registre par les caisses de crédit municipal avant toute décision effective 
d'octroi d'un prêt sur gage corporel ainsi que par les établissements ou organismes financiers pour les personnes 
qui se portent caution à l'occasion de l'octroi d'un crédit à la consommation ; qu'elles autorisent également une 
consultation des seules informations de ce registre relatives aux incidents de paiement caractérisés, aux 
situations de surendettement et aux liquidations judiciaires par les établissements et organismes financiers « 
avant qu'ils ne formulent une offre » de prêt immobilier ou de prêt viager hypothécaire et qu'elles prévoient que 
ces informations peuvent également « être prises en compte par ces mêmes établissements et organismes dans 
leurs décisions d'attribution des moyens de paiement, ainsi que pour la gestion des risques liés aux crédits 
souscrits par leurs clients » ; qu'elles interdisent enfin que les informations contenues dans le registre puissent 
être consultées ou utilisées à d'autres fins que celles expressément prévues, sous peine des sanctions de l'article 
226-21 du code pénal ; que la consultation du registre est par ailleurs ouverte, en vertu de l'article L. 333-9, aux 
commissions de surendettement dans l'exercice de leur mission de traitement des situations de surendettement 
ainsi qu'aux greffes des tribunaux compétents dans le cadre de la procédure de traitement des situations de 
surendettement ; que le registre peut ainsi être consulté à de très nombreuses reprises et dans des circonstances 
très diverses ;  
55. Considérant que l'article L. 333-19 autorise les établissements et organismes financiers à utiliser les 
informations collectées lors de la consultation du registre dans des systèmes de traitement automatisé de 
données ;  
56. Considérant que l'article L. 333-20 subordonne à une autorisation individuelle et une habilitation, selon des 
procédures spécifiques internes aux établissements et organismes financiers, la consultation du registre par les 
personnels des établissements et organismes financiers ; qu'en renvoyant à un décret en Conseil d'État les 
modalités d'application de cette autorisation, le législateur n'a pas limité le nombre de personnes employées par 
ces établissements et organismes susceptibles d'être autorisées à consulter le registre ;  
57. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'eu égard à la nature des données enregistrées, à 
l'ampleur du traitement, à la fréquence de son utilisation, au grand nombre de personnes susceptibles d'y 
avoir accès et à l'insuffisance des garanties relatives à l'accès au registre, les dispositions contestées 
portent au droit au respect de la vie privée une atteinte qui ne peut être regardée comme proportionnée 
au but poursuivi ; que, par suite, les dispositions de l'article 67 doivent être déclarées contraires à la 
Constitution ; qu'il en va de même, par voie de conséquence, des dispositions des articles 68 à 72, qui en sont 
inséparables ; 
 

- Décision n° 2015-727 DC du 21 janvier 2016, Loi de modernisation de notre système de santé   

- SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 178 :  
87. Considérant que le 5° de l'article 178 modifie l'article L. 1453-1 du code de la santé publique pour renforcer 
la transparence des liens d'intérêt entre, d'une part, les entreprises produisant ou commercialisant des produits à 
finalité sanitaire ou cosmétique destinés à l'homme mentionnés au paragraphe II de l'article L. 5311-1 ou les 
entreprises assurant des prestations associées à ces produits et, d'autre part, les acteurs du secteur de la santé 
énumérés au paragraphe I de l'article L. 1453-1 ; que le a) du 5° de l'article 178 modifie le paragraphe I de 
l'article L. 1453-1 pour prévoir que les entreprises sont tenues de rendre publics, sur un site internet public 
unique, l'objet précis, la date, le bénéficiaire direct, le bénéficiaire final et le montant des conventions conclues 
avec les acteurs du secteur de la santé ; que, toutefois, pour les produits cosmétiques, les produits de tatouage et 
les lentilles oculaires non correctrices, les entreprises sont seulement tenues de rendre publique l'existence de 
conventions ; que, pour tous les types de produits à finalité sanitaire ou cosmétique, les conventions ayant pour 
objet l'achat de biens ou services sont exclues du champ de ces obligations de publicité ; que le b) du 5° insère, 
dans l'article L. 1453-1, un nouveau paragraphe I bis, qui prévoit que sont rendues publiques, lorsqu'elles 
excèdent un seuil fixé par décret, les rémunérations versées aux acteurs du secteur de la santé ; qu'en vertu du 
paragraphe II de l'article L. 1453-1 doivent également être rendus publics les avantages en nature ou en espèces, 
autres que les rémunérations, versés aux acteurs du secteur de la santé ; que le d) du 5° de l'article 178 insère, 
dans l'article L. 1453-1, un nouveau paragraphe II bis qui prévoit que les informations ainsi rendues publiques 
sont réutilisables à titre gratuit et peuvent donner lieu à un traitement de données ;  
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88. Considérant que les députés requérants font grief aux obligations de publicité prévues par le 5° de l'article 
178 de méconnaître le principe de légalité des délits et des peines et l'objectif d'accessibilité et d'intelligibilité de 
la loi en ne définissant pas précisément la nature des informations devant être rendues publiques ; qu'ils 
reprochent également à l'obligation de publicité prévue au premier alinéa du paragraphe I de l'article L. 1453-1 
de porter atteinte à la liberté d'entreprendre ; qu'ils soutiennent, enfin, que les obligations de publicité prévues 
par les paragraphes I, I bis et II de l'article L. 1453-1 méconnaissent le droit au respect de la vie privée, garanti 
par l'article 2 de la Déclaration de 1789 ;  
89. Considérant, en premier lieu, que les dispositions du 5° de l'article 178 ne créent aucune incrimination ; que, 
par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe de légalité des délits et des peines doit être écarté ;  
90. Considérant, en deuxième lieu, que l'obligation, prévue au premier alinéa du paragraphe I de l'article L. 
1453-1, de rendre publics l'objet précis, la date, le bénéficiaire direct, le bénéficiaire final et le montant des 
conventions est justifiée par l'exigence constitutionnelle de protection de la santé et par l'objectif d'intérêt 
général de prévention des conflits d'intérêt ; que cette obligation exclut de son champ d'application les 
conventions ayant pour objet l'achat de biens ou services ; qu'ainsi en mettant une telle obligation à la charge des 
entreprises produisant ou commercialisant des produits à finalité sanitaire destinés à l'homme et des produits à 
finalité cosmétique et des entreprises assurant des prestations associées à ces produits, le législateur n'a pas porté 
une atteinte manifestement disproportionnée à la liberté d'entreprendre ; que, par suite, le grief tiré de la 
méconnaissance de la liberté d'entreprendre doit être écarté ;  
91. Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article 2 de la Déclaration de 1789 : « Le but de toute 
association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la 
liberté, la propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression » ; que la liberté proclamée par cet article implique le 
droit au respect de la vie privée ; que la publicité d'informations relatives à des conventions passées entre des 
personnes privées, physiques ou morales, contenant des données à caractère personnel relevant de la vie privée 
porte atteinte au respect de la vie privée ; que, pour être conformes à la Constitution, ces atteintes doivent être 
justifiées par un motif d'intérêt général et mises en œuvre de manière adéquate et proportionnée à cet objectif ;  
92. Considérant que l'obligation de rendre publics, sur un site internet public unique, l'objet précis, la date, 
l'identité du bénéficiaire direct, l'identité du bénéficiaire final, le montant, y compris les rémunérations et les 
avantages en nature ou en espèces, des conventions conclues par les entreprises produisant ou commercialisant 
des produits à finalité sanitaire destinés à l'homme ou assurant des prestations associées à ces produits avec les 
autres acteurs du secteur de la santé porte atteinte au droit au respect de la vie privée ; que cette publication est 
destinée à garantir l'exhaustivité des informations relatives à l'existence et à la nature des liens d'intérêt entre les 
professionnels de santé et ces entreprises ; que cette atteinte est justifiée par l'exigence constitutionnelle de 
protection de la santé et par l'objectif d'intérêt général de prévention des conflits d'intérêt ; que, eu égard 
aux exigences particulières qui pèsent sur les acteurs du secteur de la santé et à la gravité des 
conséquences des conflits d'intérêt dans ce secteur, le législateur a opéré une conciliation qui n'est pas 
manifestement déséquilibrée entre les principes constitutionnels en cause ; que, par suite, le grief tiré de 
la méconnaissance du droit au respect de la vie privée doit être écarté ;  
 

b. Sur l’objectif à valeur de lutte contre la fraude fiscale 

- Décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière  

32. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, l'exercice des 
libertés constitutionnellement garanties, au nombre desquelles figurent le droit au respect de la vie privée 
qui découle de l'article 2 de la Déclaration de 1789 et les droits de la défense, et, d'autre part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public et la lutte contre la fraude fiscale qui constituent des objectifs de 
valeur constitutionnelle ; 
33. Considérant que les dispositions des articles 37 et 39 sont relatives à l'utilisation des documents, pièces ou 
informations portés à la connaissance des administrations fiscale ou douanière, dans le cadre des procédures de 
contrôle à l'exception de celles relatives aux visites en tous lieux, même privés ; que si ces documents, pièces ou 
informations ne peuvent être écartés au seul motif de leur origine, ils doivent toutefois avoir été régulièrement 
portés à la connaissance des administrations fiscale ou douanière, soit dans le cadre du droit de communication 
prévu, selon le cas, par le livre des procédures fiscales ou le code des douanes, soit en application des droits de 
communication prévus par d'autres textes, soit en application des dispositions relatives à l'assistance 
administrative par les autorités compétentes des États étrangers ; que ces dispositions ne sauraient, sans porter 
atteinte aux exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789, permettre aux services fiscaux et 
douaniers de se prévaloir de pièces ou documents obtenus par une autorité administrative ou judicaire dans des 
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conditions déclarées ultérieurement illégales par le juge ; que, sous cette réserve, le législateur n'a, en adoptant 
ces dispositions, ni porté atteinte au droit au respect de la vie privée ni méconnu les droits de la défense ; 
(...) 
- SUR LES PARAGRAPHES IV ET VI DE L'ARTICLE 66 :  
70. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, notamment dans l'objectif de lutte contre la fraude 
fiscale ou douanière, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur 
constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-
ci figurent la liberté d'aller et venir, l'inviolabilité du domicile, le secret des correspondances et le respect de la 
vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, ainsi que la liberté individuelle, que l'article 
66 de la Constitution place sous la protection de l'autorité judiciaire ; 
. En ce qui concerne les pouvoirs de surveillance et d'investigation et les mesures conservatoires :  
71. Considérant que l'article 706-80 du code de procédure pénale permet que, sauf opposition du procureur de la 
République préalablement informé, la compétence des officiers de police judiciaire et des agents de police 
judiciaire soit étendue à l'ensemble du territoire national pour la surveillance des personnes suspectées d'avoir 
commis certaines infractions ; que les articles 706-81 à 706-87 permettent au procureur de la République ou au 
juge d'instruction, lorsque les nécessités de l'enquête ou de l'instruction le justifient, d'autoriser l'organisation 
d'une opération d'infiltration d'un officier ou d'un agent de police judiciaire consistant « à surveiller des 
personnes suspectées de commettre un crime ou un délit en se faisant passer, auprès de ces personnes, comme 
un de leurs coauteurs, complices ou receleurs » ;  
72. Considérant que l'article 706-95 prévoit que, si les nécessités de l'enquête de flagrance ou de l'enquête 
préliminaire le justifient, le juge des libertés et de la détention peut autoriser l'interception, l'enregistrement et la 
transcription de correspondances émises par la voie des télécommunications ;  
73. Considérant que les articles 706-96 à 706-102-9 prévoient que, lorsque les nécessités de l'information 
l'exigent, le juge d'instruction peut autoriser par ordonnance motivée la mise en place, sous son autorité et son 
contrôle, d'une part, d'un « dispositif technique ayant pour objet, sans le consentement des intéressés, la 
captation, la fixation, la transmission et l'enregistrement de paroles prononcées par une ou plusieurs personnes à 
titre privé ou confidentiel, dans des lieux ou véhicules privés ou publics, ou de l'image d'une ou plusieurs 
personnes se trouvant dans un lieu privé » et, d'autre part, d'un « dispositif technique ayant pour objet, sans le 
consentement des intéressés, d'accéder, en tous lieux, à des données informatiques, de les enregistrer, les 
conserver et les transmettre, telles qu'elles s'affichent sur un écran pour l'utilisateur d'un système de traitement 
automatisé de données ou telles qu'il les y introduit par saisie de caractères » ;  
74. Considérant que l'article 706-103 prévoit qu'au cours de l'information, le juge des libertés et de la détention 
peut, afin de garantir le paiement des amendes encourues ainsi que, le cas échéant, l'indemnisation des victimes, 
ordonner des mesures conservatoires sur les biens, meubles ou immeubles, divis ou indivis, de la personne mise 
en examen ;  
75. Considérant qu'en permettant le recours à ces pouvoirs spéciaux d'enquête et d'instruction pour les délits de 
corruption ou de trafic d'influence, de fraude fiscale aggravée ou des délits douaniers punis d'une peine 
d'emprisonnement supérieure à cinq ans, le législateur a estimé que la difficulté d'appréhender les auteurs de ces 
infractions tient à des éléments d'extranéité ou à l'existence d'un groupement ou d'un réseau dont l'identification, 
la connaissance et le démantèlement posent des problèmes complexes ; qu'eu égard à la gravité des infractions 
qu'il a retenues, le législateur a pu, à cette fin, fixer des règles spéciales de surveillance et d'investigation ; que, 
compte tenu des garanties encadrant la mise en œuvre de ces mesures spéciales d'enquête et d'instruction, les 
atteintes au respect de la vie privée et au droit de propriété résultant de leur mise en œuvre ne revêtent pas un 
caractère disproportionné au regard du but poursuivi ;  
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